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COURS FORCÉ. I~orsque des billets de circula-I s'occuper d'études économiques, et à mettre son
tion émis soit par une banque privilégiée, soit par., style léger et enjoué au service de questions im
ungouv.er~ement, ~'étaie~t p~s fac~lcment reç~s iport~ntes à l'ordre .. d~ jour •. C'~st ainsi qu'il
par le public, ou qu on craignait qu'ils ne se pre- publia contre les. maltrlses Chmkt, histoire co
sentassent en trop grand nombre au rembourse- chinchinoïse qui peut ser:vir à d'autres pays
ment, il est arrivé quelquefois qu'on rendait une (Londres, 1768, Jn-8) , ouvrage qui lui avait été
loi pour ohligerIes particuliers à les recevoir en. demandé, et .quioccasionna enpartie~dit-on,

payement pour leur valeur nominale, tout en dis- l'abolttlon momentanée des jurandes sous Tur
pensant la banque ou le gouvernement qui les got. Ses autres ouvrages économiques sont:
avait émis de les rembourser à présentation. C'est La noblesse commerçante:;;' Londres (Paris) .4756
ce qu'on appelle le cours forcé. Le COU1'Sforcé im- m-ts. ' ,
plique donc deux circonstances essentielles ; d'a- Le chevalierd'Arcq ayant opposé 11.cet ouvrage:
bord, l'obligation imposée aux particuliers de re- La nobleMe militaire, l'abbé Coyer répondit par le
cevotr les billets en payement; ensuite la dispense sti!vant: ,
du remboursement à présentatlon accordéeà ceux .Developpement et defense du .systèr:e de la ~oblesse
qui les ont émis. Il diffère en cela du cours légal, commerçtlnle.Am~terdam et Pu;,s, ~701, 2 vol,m-j2 •.

tel qu'il existe actuellement en Angleterre pour CRADOCKE tFRANCIS),négociant.
les biliets de.la Banque de Londres, et qui n'lm- An e'!'f!edient for taking.away ail impositions, and
pllque que la première de ces deux circonstances. for rtl18zng a revenue ioithout uuces., by .creating
En vertu d'un acte rendu en 1833 Ies billets de la banks. for the encoura?eme~t. or trad~. - (Moyen de
n ... d L dres ont e ·1'0 '1· A al· ter supprImer toutes les imposition» et d obtenir un re
. anquee on l'es on ~ou~s e"a en ng e elfe, venu sans l'aide de taxes, en créant des banques pour
en ce sens que tout parüculler est tenu de les re- l'encouragement du commerce). Londres H60 in-4.
cevoir sur le. même pie~ quela ~?nnai~ effec~iY.e, CRAIG (JOHN). ,. ,
en payement de ce qUi peut lui etre du' mms Ils . . . . .
n'ont pas cours forcé en ce que la banque est tou- Remaries on SOrnefundamental doctrmes 'n:poll/lcal .
; . . . .'.... economy. - (Remarques sur quelques doctrines fon-
JOurstenue de les re~bo~rserelle-meme a son bu- dœmentale« en économie politique). 1821.,ine8.
l'eau quand on les lul presente. Elements of political economy. - (Eléments d'éco-

Le cours forcé a été décrété en Angleterre, par nomie politique). 3 vol.in-S.

rapport aux b!llets d~ la ~anquede Lo~dres, en CR.4UFURD (GEORGES),de Rotterdam.
1797., et ma~ntenuJu~qu e~ 18J9; mem.e avec 'Doctrine des équivalents, ou explication de la nature,
certatns temperaments Jusqu en 1822. (VOIrBAN- valeur et pouvoir de 1'argent. Rotterdam 1194 1S06
QUE). Il a été décrété pareillement en France, en in-8.· . ",
1848, par rapport aux billets de la Banque de Cetouvrageà aussi paruen anglais,
France, et maintenu jusqu'en 1849. Mais il est Essai sur les dettes nationales et sur la possibilité de
juste de dire que dans aucune de ces deux circon- les éteindre sans payer le capital, 1809;ln-8.
stances il n'a été absolu, en ce que ni la Banque CRA WFURD (JOHN)a vécu longtemps dans les
de Londres, ni la Banque de France, n'ont jamais Indes orientales, où il occupa de hautes fonctions.
suspendu entièrement le remboursement de leurs Il fut le dernier résident anglais .à la cour du
billets. Elles en ont toujours reçu à l'escompte un sultan de Java.
certain nombre, notamment les petites coupures, A view of the present state and future prospects of
et, parmi les coupures plus fortes, les titres les the free trade and colonisation of India, - (De l'état
plus ancïens , ce qui -ne laissait pas. d'apporter présent et de l'avenir du libre commerce et de la colo-
quelque tempérament à ce régime. Il n'en a pas nisati~n de: In.des). Londres, 1829!in.-8.. .
été de même des assignats émis par lé gouverne- An mqulr~ into some of the pnnclpat monopolte8 of
ment fr i d· t 1 ' l ti t' t the east. Ind,a company. - (Recherches su.r quelques-
. . rança s,pen an a revo ~. Ion, e qUIon eu uns des principaux monopoles (sel et opium) de la

ul\;c~urs force ~an~toute la rigueur du mo~; ~e compagnie des Indes orientales). Londres,1830,in-go
qui n a pas empeche que leur valeur ne se depre- Chinese monopoly eaianiined: - (Examen du mo-
ciût de jour en jour. nopoie du commerce avec la Chine). Londres, 1830,

C'est quand on donne à un titre de crédit un in-8.. .
cours forcé qu'il dégénère en papter-monnaïe, .Taxes on· knowled~e :.a financial and historical
(V. BANQUEet PAPIER-MoNNAIE.) CH. COQUELIN.. VleW of the taxes whlCh Impede ~he educat~on of t.he

people. .,...(Des taxes sur le savOIr: expose fir>ancler
COWELL (J.~W.). et historique des taxes qui entravent l'éducation .du

t.euers oncurrency, addressed eothe rigM hon. F.- T. peuple). Londres,1836,tn-s.
·lJaring. - (Lettres sur la circulation, etc.), Londres, II s'agit du timbre des journauxet des droits sur
1843. . le .papier; le premier a été réduit, en 1836,de 3 ~/~

COYER (GABRIEL-FRANÇOIS),né à Baume-les- à 1 d., et les se.condsontété diminuésde 50p. ~oo.

Dames, en Franche-Comté,le 18 novembre 1707. .CRÉDlT. Le crédit est l'me faculté sociale qui
mort à Paris le 18 juillet 1782·. L'abbé Coyer fit dérive de la confiance. C'est, à quelques égards,
ses études chez les jésuites de Porentruy, entra la confiance même. Il se manifeste en-cela, que
dans cette société et vint se fixer à Paris, où il. fut les détenteurs des capitaux consentent à faire l'a
chargé de l'éducation du prince de Turenne, de- vance de ces capitaux à ceux qui les demandent,
puis duc de Bouillon. n publia d'abord plusieurs en d'autres termes; à les leur prêter, sous la :pro
brochures reçues par le public avec un enthou- messe d'un remboursement futur. On dit que le
siasme qu'elles étaieutloin de mériter, et quifurent crédit règne dans un pays, quand les prêts y sont
réunies plus tard sous le titre de Bagatelles mo- abondants et faciles. On dit de même d'un parti
rates. Ses Ilalsons avec les llttérateurs les plus culier qu'il a du crédit, quand il trouve faeilement
célèbres de l'époque le portèrent également à des prêteurs.
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Quoique le crédit suppose toujours une certaine
confiance, il en exigeplus ou moins selon les con
ditions dans lesquelles il s'exerce, c'est-à-dire se
lon la nature des garanties que l'on demande aux

. emprunteurs. On peut distinguer à cet égard trois
sortes de prêts: 1°Ceux qui se font sur une sim
ple obligation écrite, soit lettre de change, soit
billet à ordre, et dans lesquels le prêteur n'a
d'autre garantie que la moralité et la solvabilité
de l'emprunteur; 2° ceux qui se font sur dépôt de
marchandises ou sur nantissement, et dans les
quels les marchandises déposées répondent du
remboursement des valeurs prêtées; 3° enfln ceux
qui n'ont lieu que sous la garantie d'une hypo
thèque prise SUl'les biens immobiliers du débi
teur.

Ces trois sortes de prêts sembleraient devoir
constituer trois branches spéciales du crédit. Mais
les prêts sur nantissement ou sur dépôt de mar
chandises sont assez rares dans le commerce, si
ce n'est dans les moments de crise. En temps or
dinaire, ils ne sont guère pratiqués que par les
commissionnaires, qui font souvent des avances à
leurs commettants sur les marchandises qu'on leur
consigne et dont ils sont chargés d'effectuer la
vente. Nousne parlons pas icides prêts sur nantisse
ment d'effets mobiliers qui se font dans les éta
blissements connus sous le nom de lombards ou
de monts-de-piété (en anglais paum-brokers}. Ce
sont des prêts généralement minimes et qui n'in
fluent en rien sur le mouvement des affulres, Il
en sera parlé ailleurs. (V. MOliTS-DE-PIÉTÉ).

Restent donc les prêts qui s'effectuent sur de
simples obligations écrites, et ceux qui n'ont lieu
que sous la condition d'une garantie hypothécaire.
Les premiers constituent lc crédit commercial ou
général. C'est le crédit dans le véritable sens du
mot; le crédit porté, s'il est permis de le dire, à
sa plus haute puissance; celui qui suppose la
.confiance la plus étendue, qui est 'de l'usage le
plus général et qui entraîne les plus larges consé
quences. Les autres préts constituent ce que l'on
appelle le crédit hypothécaire ou foncier, qui est
d'une application beaucoup moins générale que le
premier, puisqu'il n'est à l'usage que des proprié
taires d'immeubles, mais qui ne laisse pas d'avoir
sesrésultats utiles. Nous ne nous occupons ici que
du crédit commercial: il sera parlé de l'autre en
son lieu. ry.CRÉDITFONCIER).

Quant aux opérations de crédit qui concernent
les États ou les gouvernements, elles constituent
un ordre de faits à part. Il en sera traité au mot
CRÉDITpUIlLle.

Quoiquerien ne soit plus simple au fond que
l'idée du crédit, et qu'il soit facile de comprendre
les avantages particuliers qu'en retirent ceux qui
en font usage, il ne parait pas qu'il soit aussi fa
cile de se rendre compte des avantages qui en ré
sultent pour la société en général. On est souvent
étonné de voir les meilleurs esprits faiIlir sur cet
.important sujet. Quelques hommes aventureux
ont exagéré outre mesure la puissance du crédit,
dont ils analysaient d'ailleurs très malles effets;
mais il faut dire aussi que quelques économistes,
entraînés à ce qu'il semble par un esprit de réac
tion contre les premiers, ont méconnucette puis
sance ou l'ont réduite à presque rien, Il y a là

une doubla erreur dont il convient de se défendre.
La puissance du crédit est grande quoi qu'on en
ait dit, mais elle n'est pas sans limites; il ne faut
ni l'exagérer, ni la méconnaître; il faut se garder
surtout de la placer où elle n'est pas.

Pour bien des gens, l'usage de cette faculté
consiste surtout à jeter dans la circulation une
masse de papier pour y tenir lieu de numéraire.
Ils posent en fait que lorsque un tel papier se ré
pand dans le public, la richesse sociale en est
accrue d'autant; et comme ils supposent, en outre,
qu'il dépend des gouvernements de multiplier ces
sortes d'émissions à l'infini, ils croient v.oir dans
le crédit une source intarissable, d'où l'on peut
faire couler la richesse à volonté sans travail. Est
il besoin de dire que la richesse ne consiste et ne
peut consister qu'en valeurs effectives, fruits du
travail des hommes, et destinées à satisfaire à
leurs besoins? En aucun cas, les billets de circu
lation, qu'on appelle assez improprement des
richessesfictives, ne peuvent tenir lieu de ces
valeurs réelles: c'est ce que tous les économistes
ont affirmé avec raison. Ce qui est vrai seulement,
c'est que la monnaie répandue dans la circulation
n'étant utile que comme moyen d'échange, il est
possible de la remplacer dans une certaine me
sure, et à certaines conditions, par du papier; que
cette substitution, pourvu qu'elle soit faite de ma
nière à ne pas altérer la sécurité des contractants,
peut être utile, puisqu'elle tend à remplacer un
agent coûteux par un agent à bon marché; qu'il y
a là, en un mot, pour la société, une bonne opé
ration à faire, une économie réelle à obtenir.
Mais cette ressource, si précieuse qu'elle soit, est
assez bornée de sa nature. Avec quelque complai
sance qu'on en mesure la portée, elle ne peut en
aucun cas autoriser les brillantes hypothèses qu'on
a bâties sur cette donnée. C'est ailleurs qu'il faut
chercher les véritables fonctions et l'utilité réelle
du crédit•

J.-B. Say nous paraît avoir assez bien indiqué
la nature de ces fonctions dans le passage qu'on
va lire, quoiqu'il en ait ensuite presque méconnu
lui-même les bienfaisants effets. Après avoir dit,
avec raison, que le crédit ne multiplie pas les ca
pitaux, il poursuit ainsi:

" Quels avantages procure donc le crédit? Les
voici. Il procure à celui qui manque de capitaux
la disposition des capitaux de celui qui ne veut
pas, ou qui ne peut pas les faire travailler par
lui-même. Il empêche les valeurs capitales de de
meurer oisives. Si un fabricant de drap ne vendait
pas ses draps à crédit au marchand de drap, l'é
toffe attendrait dans la manufacture. La confiance
accordée au marchand met plus vite cette étoffe
entre les mains du consommateur. Si un droguiste
ne vendait pas à crédit au teinturier, et si le tein
turier, en vertu de cette facilité, ne teignait pas
à crédit pour le fabricant d'étoffes, celui-ci, faute
d'avances, serait peut-être forcé de suspendre sa
fabrication jusqu'à ce. que ses premiers produits
fussent écoulés; d'où il résulterait que la portion
de son capital qui est en marchandises à moitié
manufacturées, en métiers, en ateliers, chômerait
en tout ou en partie. Ce crédit empêche les pertes
de temps d'avoir lieu; mais vous voyez qu'il con
siste, dans ce cas-ci, en une avance de drogues,
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qui sont matérielles, Jusqu'au moment où elles
seront matériellement payées. Il n'y a pas là
dedans multiplication de capitaux; il n'y a qu'un
emploi plus constant de ceux qui existent 1. »

Telles sont bien, en effet, les fonctionsordi
naires du crédit. Elles seraient Indiquées cepen
dant d'une manière plus complète, si J.-B. Say
n'avait pas omis de dire, que c'est encore le crédit
qui met le plus souvent en valeur les capitaux
provenant de l'épargne, en ce qu'il fait passer ces
capitaux des mains de ceux qui ne sont pas en
mesure d'en faire l'emploi, aux mains de ceux qui
peuvent les utiliser par leur travail. A cela près,
et quoique l'omission ne soit pas sans importance,
l'analyse qui précède est exacte. Il faut donc ad
mettre, avec J.-B. Say, que l'usage du crédit ne
tend pas du tout à multiplier les capitaux; qu'il a
pour unique effet de rendre plus constant (ajou
tons: plus général et plus rapide) l'emploi des
capitaux qui existent. Mais cela suffit; et c'est
précisément cette fonction dont il ne faut pas mé
connaître la portée ni la haute utilité.

Rendre plus constant, plus général et plus ra
pide l'emploi des capitaux existants, n'est-ce pas
en multiplier les services? N'est-ce pas' rendre la
production plus active, par conséquent ses fruits
plus abondants? Et que faut-il de plus? 11ne nous
paraît pas qu'il soit permis de dédaigner un tel
service. Aussi, quoique les heureux effets du cré
dit ne soient exposés ci-dessus que d'une manière
incomplète, nous n'en sommes pas moins étonnés
de trouver dans J.-B. Say, immédiatement après
les observations qu'on vient de lire, le passage
suivant :

~ C'est seulement sous ce rapport qu'il est dé
sirable, qu'il est heureux pour la société, que le
crédit soit généralement répandu; mais il y a une
situation plus favorable encore: c'estcelle où per
sonne n'a besoin de crédit, où chacun dans sa
profession a su amasser assez de capital pour sub
venir sans emprunter aux avances que sa profes
sion exige. Je dls que cette sltuatton est la plus
favorable en général, parce que la nécessité de
faire des emprunts et d'obtenir du terme est tou
jours fâcheuse pour ceux qui sont obligés d'y avoir
recours; elle force les industrieux à des sacrifiees
qui sont une augmentation des frais de produc
tiQll; elle expose les capitalistes à des pertes non
méritées, et élève le taux, de l'intérêt. Il vaut
mieux, chaque fois que la chose est possible, tra
vailler avec ses propres capitaux. »

Il nous paraît évident qu'ici le judicieux écri
vain a sacrifié à quelques préjugés vulgaires, en
même temps qu'il se laissait aller à un sentiment
de réaction outré contre les utopies qu'il venait
de combattre. Que chaque industriel ou commer
çant en vienne à se tenir rigoureusement à l'em
ploi de ses propres capitaux, sans jamais avoir re
cours au crédit; c'est, il faut le dire, une utopie
tout aussi peu réalisable qu'aucune de celles que
J.-B. Say a mises au néant. 11n'est pas rare, il
est vrai, d'entendre des commerçants répéter com
plaisamment, entre eux, que le mieux est de ne
travailler qu'avec ses propres fonds jque c'est là,
pour le commerçant, la situation la plus désï-

! Cours,tome], p. ~ 35.

rable, et J.-B. Say s'est fait l'écho trop facile
de ces propos sans conséquence.Il n'a pas pris
garde que ceux mêmes qui raisonnent ainsi agis
sent tout autrement qu'ils ne parlent, entraî
nés qu'ils sont par la force même des choses à
s'écarter dans la pratique de ces inapplicables
maximes dont ils assaisonnent leurs discours? Et
il est bien heureux qu'ils ne s'y conforment pas.
Que deviendraient, par exemple, les innombra
bles épargnes qui se forment chaque jour au sein
de la société, s'il n'y avait pas des gens tout prêts
à les utiliser à défaut de ceux qui les ont faites. Il
n'appartient pas à tout le monde de faire valoir
ses épargnes à mesure qu'elles se forment : il
n'y a guère que les entrepreneurs d'industrie qui
soient dans ce cas, et encore n'y sont-ils pas tous.
Quant aux salariés, qui forment partout le plus
grand nombre, comme ouvriers, fonctionnaires,
militaires ou marins, auxquels il faudrait ajouter
les propriétaires, les rentiers, et tous les hommes
engagés dans les professions libérales, ils n'ont,
en général, aucun moyen d'employer par eux
mêmes les économies qu'ils sont à même de faire,
à moins que ces économies ne s'élèvent assez haut,
ce qui est rare, pour leur permettre d'acquérir
quelque propriété immobilière. Que deviendraient
donc, encore une fois, les épargnes faites dans
toutes ces classes, si chaque entrepreneur d'in
dustrie s'imposait la règle, règle anti-sociale et
quelque peu sauvage, de ne travailler qu'avec ses
propres fonds? Celui qui la suivrait travaillerait,
dit-on, plus sûrement: peut-être. Ce qui est cer
tain, c'est qu'il serait forcé de restreindre consi
dérablement la somme totale de ses affaires, et
qui ne voit combien, si cette pratique était suivie,
la production générale en souffrirait? J.-B. Say
est-il, par hasard, de ceux qui pensent que la pro
duction soit trop active et la richesse trop gl'ande?

li n'est pas exact de dire que l'usage du crédit
grève les produits, en raison des intérêts queles
entrepreneurs d'industrie doivent payer pour~les
capitaux étrangers dont ils se servent. C'est le con
traire qui est la vérité. Supposons, en effet, qu'un
industriel, en se bornant à l'emploi de son propre
capital, ne fasse par an que pour j 00 mille francs
d'affaires; il est obligé, dans ce cas, de gagner
j 0 pour j 00 sur chaque opération pour arriver à la
fin de l'année à un profit total de t 0 mille francs.
Si, au contraire, il parvient au moyen du crédit à
porter â 400 mille francs, ce qui n'a rien d'exces
sif, le chiffre total de ses affaires, il peut, en se
contentant d'un bénéfice de 3 p. j 00 sur chaque
opération, arriver encore à un bénéfice total su
périeur à celui qu'il a réalisé dans le premier cas.
Il pourra donc, tout en payant un intérêt modéré,
réduire, au lieu de l'augmenter, le prix de vente
de ses produits. D'ailleurs, dans le plus grand
nombre des cas où le crédit s'applique, la sur
charge des intérêts est plutôt apparente que réelle.
Comme l'a très bien dit J.-B. Say lui-même, Je
droguiste fait des avances en marchandises au
teinturier, et le teinturier à son tour en fait au
fabricant d'étoffes, C'est un échange mutuel d'a
vances j les intérêts qu'on a à payer d'un côté, on
les reçoit de l'autre, et tout cela se compense ou à
peu près. L'unique résultat de ces avances mu
tuelles, c'est donc de faciliter la transmission des
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produits qui, par ce moyen, s'opère avec rapidité réelles. Il suppose que le crédit fait passer d'une
et sans encombre, dc telle sorte que la.production main dans une autre une' terre ou une certaine
n'est jamais ralentie. quantité de marchandises qui aurait pu êtreutili-

Ce n'est pas sans regret que nous nous voyons sée tout aussi bien par le cédant que par le ces
forcés de redresser ici l'opinion d'un homme dont sionnalre, d'où il. conclut qu'il n'y a qu'un déplu
nous estimons autant que personne les écrits, et cement à peu de.chose près stérile. Cela serait
avec lequel nous .nous trouvons presque toujours vrai peut-être dans le cas de la transmission d'une
d'accord. La dissidence, on le voit, 'ne portepas terre ou d'un bien-fonds ; mais il est très rare que
sur.les principes, mais plutôt sur les conséquences le crédit soit employé à un pareil usage, car on.
qui en dérivent. Il.nous a paru, du reste, d'autant n'achète guère de hlens-Ionds. à crédit. Pour les
plus important de relever cette erreur d'un maître, produits mobiliers c'est autre chose. Mac CuIloch
qu'elle n'a été que trop ûdèlemcntadoptée par ses semble oublier ici complétement ce qu'il a pour
disciples. . tant si bien exposé ailleurs, qu'en raison de la di-

Le credit ne multiplie pas les capitaux, répète- vision du travail ,ce qui sert d'instrument à l'un
t-on avec une sorte decomplaisance doctorale, il ne peut en aucune façonêtre utilisé par l'autre.
ne fait que les déplacer. D'où l'on conclut que.le Reportons-nous aux hypothèses plus réelles de
crédit est peu de chose. Mais n'est-ce donc rien J.-B. Say. Le droguiste ne-peut tirer aucun parti
que le déplaeemont des capitaux? Dans la constt- de ses drogues 'tant qu'elles demeurent en maga
tution actuelle de l'industrie, telle que la division sin ;'J;Ilais, s'il les passe au teinturier, elles pour
du travail rious l'a faite, le déplacement descapl- ront être immédiatement mises en œuvre. Le
taux ou des produits est .une énorme affaire; c'est .teinturler, à son tour, n'a que faire de ses cou
tantôt le point de départ, tantôt lecomplément leurs, qui resteraient inactives entre ses mains;
nécessaire de l'œuvre de la production. Aussiest-ce 'maïs qu'HIes passe au fabricant d'étoffes, et plies
faute de réflexionqu'on se fait unargument contre se changeront aussitôt en instrument de travail,
le crédit de cette vérité.banale. Le crédit ne fait Eh bien, s'il est vrai, ce .qui n'est pas douteux,
que déplacer les capitaux, solt: mais le commerce que ce soit là le déplacement le plus ordinaire
que fait-il autre chose? N'est-ce pas son principal opéré parle crédit, peut-on dire. que ce soit un
officede déplacer les capitaux ou les produits pour déplacement stérile?
les distribuer entre les producteurs et les consom- Il y.en a un autre qui n'est guère moins géné
mateursf Est-ce à dire qu'il ne soit point utile? ral ni moins fécond; c'est celui qui fait passer les
Une route, un chemin de fer, un canal ne servent fruits del'épargne aux mains de ceux qui peuvent
également qu'à déplacer les produits. Autant peut-s'en servir. Quand un ouvrier qui a 2 ou 300 fr.
on en dire de la monnaie qui facilite les échanges, d'économies les place à .lntérét chez son patron
et des échanges mémes.iqul ne tendent pas à d'au- pour que ce dernier les emploie dans son corn
trefin.C'est qu'en eITet, grâce à la division du merce , quand un rentier, un fonctionnaire.ou un
travail, le déplacement des capitaux ou des pro- propriétaire, quia 2 ou 3,000 fr. d'économies,
duits est une œuvre' immense; c'est. presque la les place de même à intérêt chez un banquier, qui
moitié de la production même. Si le crédit l'opé- les fait passer à son tour aux mains de quelque
rait seul, il serait trop puissant; mais il ne fait entrepreneur d'industrie', est-il vrai de dire, avec
'que le faciliter et c'est encore beaucoup. Mac Culloch, .que le cédantde ce capital aurait pu

C'est donc bien mal argumenter contre le cré- l'utiliser tout aussi bien que le cessionnaire, et
dit, de. dire qu'il ne fait que déplacer les capi- que le crédit n'a opéré là qu'un déplacement sté
taux. L'unique question est de savoir en quoi ce rile? Évidemment non. Ni l'ouvrier, ni le rentier,
déplacement consiste; s'il est utile ou ne l'est pas.. ni le fonctionnaire ou le propriétaire n'aurait pu
Écoutons, sur ce sujet, Mac Culloch: . tirer actuellement parti de 'ses épargnes, soit

«L'avantage réel, dit MacCulloch, qui dérive parce que sa posltion lui Interdisait d'en faire
de l'usage des effets de. commerce et des billets usage ,soit parce qu'elles n'étaient pas assez
de banque consiste à substituer à la monnaie un fortes pour lui permettre de former un établisse
moyen d'échange aussi bon marché que le papier, ment àlui, S'il ne les avait prêtées, elles seraient
et dans les facilitésqu'ils apportent pour les trans- demeurées forcément 'inactives, et peut-être au
actions commerciales. Si un banquier prète à B. rait-il renoncé par cela même à les garder ou à
un billet de 100 liv., celui-ci pourra obtenir une les augmenter, Loin donc que le crédit n'ait opéré
quantité équivalente de terre ou de produits du là qu'un déplacement sans but, il a misen œuvre
pays en .éehange du billet. Maiscette terre ou ces Ms valeurs qui seraient demeurées sans lui for
produits existaient déjà; l'émission du billet ne cément oisives, et augmenté d'autant la somme
les a pas Créés : ils étaient auparavant dans la des capitaux actifs,
possession de quelqu'un, et il dépend tout à fait Nous n'insisterons pas davantage sur ces véri
de B. de. les employer plus ou moins avantageu- tés, qui ont été suffisamment exposées ailleurs,
sement qu'ils ne l'étaient avant l'échange, et que, bien que sous une autre forme. (VoyezBANQUE ct
sous lin point de vue d'intérêt public, remploi CIRCULATION.) Disons seulement, pour terminer,
soit profitable ou non. En analysant un cas de que si l'on veut, en économie politique, mettre la
cette nature, nous trouverons que tout ce que le notion du crédit à sa vériiableplace, il faut la
crédit peut faire, c'est seulement de changer la rattacher au grand principe de la sécurité, dont
distribution du ca.Pital, et de le transférer. d'une 1 elle n'est, à le bien prendre, qu'une sorte d'.ex
classe à une autre. » . tension. Il n'y a point d'économiste qui ne com-

Tout ce-raisonnement porte à faux, parce que, prenne que la sécurité dans l'œuvre de la produc
Mac Cullochse place ici en dehors des hypothèses! tion est le premier fondement de la richesse des
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peuples. Là où la sécurité manque, disent-ils, soit
parce que l'autorité ne protége pas suffisamment
les travailleurs contre les entreprises de leurs
égaux, soit parce qu'elle abuse elle-mêmecontre
eux de sa puissance, la production languit et la
richesse s'épuise. C'est ce qui se voit, par exem
ple, dans la plupart des États de J'Orient, où les
travailleurs sont dépouillés ou menacés tour à
tour par les brigands contre lesquels leurs gou
verneurs né les défendent pas assez, et pal' 1eurs
gouverneurs mêmes qui s'enrichissent de leurs
dépouilles. Et pourquoi la production languit-elle
si fort dans ces pays? Est-ce uniquement parce
que le pillage enlève aux travailleurs une partie
de leurs ressources? Non, c'est encore plus parce
que J'insécurité, le défaut de confiance les em
pêche de faire usage des ressources qu'ils possè
dent. Ils ont peu de capitaux sans doute; mais le
peu qu'ils en ont, ils n'osent pas encore s'en
servir. Au lieu de les faire travailler, ils les en
fouissent. Quand la sécuntèvient à naitre, tous
ces capitaux reparaissent au jour, et le travail
commence. Est-ce que dans ce cas la sécurité
crée ou multiplie les capitaux? Non, pas plus que
le crédit, mais elle les fait sortir de leur néant
ou elle en augmente singulièrement l'emploi.
C'est un, effet analogue que le crédit opère, et il
l'opère en vertu du même principe. Si la sécurité
proprement dite permet à chacun de faire par lui
même le meilleur emploi possible de ses fonds, le
crédit, qui n'est qu'une sorte de prolongcrnent de
la sécurité, lui permet de faire travailler. ces
mêmes capitaux par les mains d'autrui quand il
ne peut pas les utiliser lui-même : elle permet
aussi d'en multiplier l'emploi par une transmis
sion plus rapide d'un producteur à l'autre.

CH. COQUELIN.

CRÉDIT FONCIER. L'opinion publique s'est
vivement préoccupée depuis nombre d'années de
la question du crédit foncier. Mettre en contact
la terre et le capital, à des eondltlons favorables;
écarter les obstacles qui empêchent la confiance
de s'établir, alors que la solidité du gage est la
plus grande; faciliter la libération du débiteur et
mettre à la disposition constante du créancier les
fonds dont il a fait l'avance, telles sont.les prin
cipales données du problème. Nous croyons qu'il
aurait été depuis longtemps résolu en France, si
on ne l'avait pas compliqué, mal à propos, de
plans chimériques, de notions fausses sur la na
ture et sur 1a fonction des valeurs à émettre.
Beaucoup de bons esprits se sont mis en défiance
contre le crédit foncier, quand ils l'ont vu servir
de prétexte aux créations les plus téméraires,
Trop souvent on a confondu la circulation com
mode de titres, dout la solidité participe de celle
du sol lui-même, avec une monstrueuse émission
de papier - monnaie; de nouveaux alchimistes
croyaient, en effet, avoir découvert une sorte de
pierre philosophale, en érigeant en numéraire des
lingots de terre, arrachés à leur immobilité pour
remplir l'office d'agents de la circulation,

Le crédit foncier a risqué de perdre ainsi son
caractère véritable, et de se confondre avec un
immense laboratoire de papier-monnaie.

Nous n'avons pas besoin d'insister sur cette er
,rcur capitale: la fonction des métaux précieux,

les éléments de la circulation, la distinction entre
la multiplication stérile du signe de la richesse,
et l'accroissement fécond des instruments de tra
vail, se trouvent expliqués ailleurs, et nous per
mettent d'aborder, sans autre digression, l'étude
du crédit territorial, dégagée de ces excroissances
parasites qui menaçaient de l'étouffer.

La remarquable discussion, engagée devant
l'assemblée constituante en octobre 1848, an
sujet de la création de bons hypotftécaires, faisant
fonction de numéraire, a porté à de périlleuses
doctrines financières un coup dont elles nc se
relèveront pas: dans deux discours, qui resteront,
MM. Léon Faucher et Thiers ont pleinement dé
montré le danger et le néant des conceptions
empruntées au système de Law et au régime des
assignats.

Le champ de la discussion se trouve mieux dé
limité maintenant; il ne s'agit plus ni de cours
forcé, ni de l'émission d'un papier de banque,
d'un billet payable au porteur et à vue, quand le
gage est un contrat hypothécaire, essentiellement
à long terme.

Avant que d'étudier le mécanisme du crédit
foncier, il est essentiel de répondre à ceux qui le
nient d'une manière absolue, qui se refusent à
reconnaitre deux espèces de crédit, ayant un type
distinct, et appelant une organisation spéciale :
le crédit personnel et le crédit réel.

Sans doute crédit veut toujours dire confiance;
il repose toujours sur l'abandon temporaire des
instruments de travail, représentés par le capital
prêté. Mais les conditions varient forcément quand
elles ne reposent que sur une simple promesse,
ou quand elles se fondent sur un gage matériel.
La durée du prêt, la certitude du remboursement,
les moyens d'exécution, tout dépend de la nature
de la garantie.

Le vieil adage: plus est cautumis in re quam.
in personâ, n'a pas cessé de subsister, quant à la
ligne de démarcation qu'il établit; mais par" une
singulière déviation, la caution la plus considé
rable se voit préférer celle qui paraît moins sûre:
l'engagement personnel obtient des conditions
moins onéreuses que l'engàgement territorial.

Pourquoi cette dissonance ~ Elle tient à ce que
la solidité du gage se trouve souvent révoquée
en doute, à ce que les droits qui s'entrecroisent
jettent de l'obscurité sur le résultat final, enfin à
ce que le crédit assis sur la terre participe des
allures de la propriété, et devient lourd et pesant
comme le sol lui-même.

Les incertitudes qui environnent lc placement
hypotftécait'e peuvent disparaitre sous l'empire
d'une législation plus simple et plus prévoyante,
c'est une question de simple droit civil; mais à
côté on en rencontre une autre qui l'entre dans
le domaine de l'économie politique : comment
concilier le placement il longue échéance et J'im
mobilité du gage avec la prompte et facile dispo
sition des fonds prêtés?

Le crédit public a depuis longtemps résolu ce
problème; les emprunts faits par l'État sont à
longue échéance, ou même ils affectent le carac
tère de la perpétuité, et cependant la réalisation
des effets publics l'emporte en facilité et en corn

.modltésur toutes les autres valeurs. La création

Ga




